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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS
FONDAMENTALES, OÙ QU'ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE

Note verbale datée du 15 décembre 2000 adressée à la Haut-Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme par la Mission permanente

de la République d'Iraq auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève

La Mission permanente de la République d'Iraq auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève présente ses compliments à la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme et a l'honneur de lui transmettre ci-joint le document intitulé "Continuation of
the embargo is a violation of international law"*.

La Mission permanente de la République d'Iraq saurait gré à la Haut-Commissaire de
bien vouloir faire adopter et distribuer ce document en tant que document officiel de la
cinquante-septième session de la Commission des droits de l'homme au titre du point de l'ordre
du jour intitulé "Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales, où
qu'elle se produise dans le monde".

                                                
* L'annexe est reproduite telle quelle, en anglais seulement.






